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La PRESIDENTE donne lecture d'un télégramme de Molle Spiegel, repré

sentante do la Fédération syndicale mondialej gui exprime ses regrets de 

ne pouvoir assister à la aé-once et souligne le vif intérêt avec lequel la 

Fédération suit les travaux de la Commission, travaux auxquels la Fédéra

tion estime devoir prendre part. 

1. Discussion et vote du rapport du Sous-comité charge 

d'étudier l'utilisation dos communications. (Docu

ment E/CN.VlVRev,2). 

La PRESIDENTE donne la parole à M. DIIKES (Royaume-Uni), Rapporteur 

du Soi-3-comité chargé d'étudier les coctounications reçues par la Commis

sion- dos Droits'de l'Homme» 

M. DUEES (Royaume-Uni) donne lecture du rapport du Sous-comité et en 

demande l'adoption. 

M. TEPLIAKDV (Union des Républiques socialistes soviétiques) se dé

clare prêt à acceptor les troi3 premiers paragraphes du rapport mais pro

posé la suppression des paragraphes k et 5. 

M. BAUTISTA. (République des Philippines) lit un télégramme du Général 

Ecnulo, membre do la Commission et représentant des Philippines. Le rap

port relatif aux communications devrait, estime le Général Romulo, s'ins

pirer notamment des rocommandâtions suivantes : 

l) Sur la liste des communications protestant contre des violations 

de droits de l'homme no devraient pas figurer les noms de leur3 auteurs; 

autrement cea derniers courraient le risque de représailles; 

P.) le Secrétariat ne devrait révéler, on aucun cas, l'identité de3 

auteurs,;en permettant aux nombres de la Commission de prendre connaissance 

dos communications. 

Le Professeur CAS3IN (France) propose l'insertion, après le paragraphe 

3 du rapport, d'un amendement'visant à attirer l'attention du Conseil 

économique et social aur la lacune grave qui résulte do l'absence de 

pouvoirs de la Conmisaion en matière de communications. 
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M. LEBEAIJ (Belgique) rend hommage, au Sous-comté qui a réussi à conci

lier 3-03 différents points de vus. Il estime toutefois que le. paragraphe 5* 

et en particulier,- son alinéa (d) vont trop loin, étant donné qu'ils ne 

parent pas aux dangers qu'il a précédemment signalés. Il votera, en con~ 

séquence, pour- la suppression des paragraphes .h et 5« 

M. TEPLIAKQJ (ïïiiion des Ecpubliques socialistes soviétiques) déclare 

qu'il entre, danj la discussion, un élément de confusion. Il est indubitable 

que tout individu ou toute organisation possède le droit d'adresser des' 

messages aux Nations Unies. Pourtant, la Commission qui est liée par la 

Charpe,, les décisions de l'Assemblée générale et du Conseil -économique' et 

social, n'est habilitée à prendre aucune des nesures qui sont envisagées 

par les paragraphes h et "5 du rapport, ou que suggère le Général Eonulo,, 

M» HJKES (Bovcurne-Uni) rappelle que, selon son mandat, le Sous-comité 

était chargé "d'étudier l'utilisation" (to consider how communications.».., 

nay bo handled). 3i les mesures proposées aux paragraphes k ot 5 cLu rapport 

n'étaient pas prises, les communications seraient simplement classées. 

M. CEAîïGr (Chine) so déclare prêt à. voter le paragraphe 5> mais se pro

nonce centre lo paragraphe k, parce que ce paragraphe soulève une question 

de principe. Il est prématuré, estime M, Chang, de déclarer que la Com

mission a qualité pour recevoir officiellement les communications. 

Mme M/SHTA (Inde) se prononce en faveur du rapport, dan3 3a totalité. 

La PRESIEEK'XE décide que le vote aura lieu par paragraphe. 

Décision s Lo premier, le deuxième et le troisième paragraphes sont 

adopt'i à l'unanimité. 

Le Professeur OASSIN (Franco) propose l'addition, h 1'article 3, do 

l'amendement suivant s "La Commission attire l'attention du Conseil écono

mique et social sur la lacune sérieuse qui résulte do cette absence de 

pouvoirs". Il ne propooo pas, dit-il, de nosure pour combler cette lacune, 

nais espère que le Conseil économique ot social donnera à. la Commission 

mandat de le faire. 
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La PRESIDENTE suggère de ne pas faire état de cotte lacune dans le 

rapporttde la Connission, nais de demander au Bapporteur d'exposer la si

tuation clairenent au Conseil écononique et social, par une déclaration 

verbale. 

M. HODGSON (Australia) se prononce à la fois contre l'anendenent du 

représentant de la France et contre la suggestion de la Présidente. Il 

rappelle qu'il a voté contre la création du Sous-conité, parce qu'il 

estine que le Conseil écononique et social n'a pas qualité pour déléguer, 

à la Connission, le droit de réparer des injustices. Ce serait, ajoute-

t-il, une erreur de la part de la Concussion que d'accepter de tels pouvoirs, 

le Professeur CASSI1T (France), acceptant la suggestion de la Présiden

te, retire sa proposition d'anendenent. 

Mae. MEHTA (Inde) fait renarquer que le paragraphe k} tel qu'il est 

conçu, ne vise qu'à permettre l'étude'-os conaunication3 qui présenteraient 

de l'intérêt pour les travaux de la Cotiaioaion. Elle o3tine que la Con

cussion peut y procéder, sans en référer au Conso.il écononiqtie et social. 

Ces reuarques, précise la PRESIDENTE, seront transnisos au Conseil. 

La Connis3ion exanino ensuite le paragraphe h du rapport, dont le 

représentant de l'Union-d.03 Républiques socialistes.soviétiques" a proposé 

la auppression. 

M. MkLIK (Liban) déclare-qu'il est. du devoir do la Connission de ..... 

recevoir toutes connnnicationa ayant trait aux droits de l'honno, faute 

de quoi elle semblerait ae d<53intéreosor de sa tacha.-

La PBESIDEN3E ostine, dgalooent, que la Conniaaion, bien qu'elle 

n'ait pœa lo pouvoir d'enquêter ni do Juger, nanquorait à son devoir, ... . , 

si elle no prônait paa connaisaance daâ comunlcatiens, 

Décision ï La propoaition aoviétlquo 4o supproaalbn du paragraphs k 

oat repousa^o par 7 voix contre k» 

M, TESUMDJ (Union dos Iwpubllquoa sûcialiatoa aoviûtiqxiea) déclare*, 

a l'occasion au rote du' paragraphe %, que ce paragraphe eat on oontraâiotiW 

http://Conso.il
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avec les stipulations de la Charte et que la Commission, en l'adoptant, a 

outrepasse so3 pouvoirs.. 

La Commission aborde ensuite la discussion du paragraphe 5. 

M. HODGSOïï (Australie) déclare ne pas comprendre pourquoi la liste 

de3 communications reçues serait à la disposition des -seuls membres de la 

Concussion. Les Etats, non nombrea de la Commission, ont, dit-il, un droit 

égal à en être informés. Il demande, en conséquence, l'addition des mots, 

"et aux autres membres des Nations Unies" aux alinéas (b) et (c). 

La PRESIDENTE fait remarquer qu'il faut réduire les risques d'indis

crétion. 

M. HODGSOïï (Australie) répond que les indiscrétions se produisent de 

toute façon et que la presse a déjà obtenu le texte de certaines communica

tions. 

M. HUMFHREÏ (Secrétaire de la Commission) précise que 1/indiscrétion 

n'a pa3 été le fait du Secrétariat. 

M. DUKES (Royaume-Uni) déclare que le Sous-comité n'a entendu que 

préserver lo carac'cère confidentiel de la liste dos comunications en vue 

de protéger leurs autours. 

M. LEBS,''U (Belgique) déclare que les communications ne doivent pas 

recevoir de réponses ; autrement, leurs autours s'attendraient à ce qu'une 

suite lour fut donnée. Il propose, en conséquence, la suitression de 

l'alinéa (d). 

M. TEPLIAKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) se 

prononce contre lo paragraphe 5, dans son ensemble, dent il demande la 

suppression pour les.nSnoa raisons qu'il a fait valoir contre 1© paragraphe k, 

M. Del RIO (Chili) annonce qu'il votera le maintien du paragraphe 5 

avec l'amendement proposé par le ropréaoutr.nt de l'Auatrnlio nais avec la 

suppression de l'alinéa (d). Los tribunaux nationaux) ajoute-t-il, sont 

compétents pour toutes affaires de violation de droite, et la Commission 

n© devra utiliser les communications reçues qu'à titre d'information. 
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Décision : La proposition du représentant do l'Union des Républiques 

socialisto3 soviétiques, visant à la suppression du paragraphe 5> est re-

Jetéo par 7 voix contre k. 

La proposition d'onondenont du représentent de la Belgique, tendant 

à la suppression do l'alinéa (d) 03t rejetée par 5 voix contre 3» 

La Couûi3sion discute, ensuite, l'ouendencnt proposé par lo repré

sentant do l'Australie, tondant à l'addition, aux alinéas ("b) ot (c), des 

nota "et aux autres ootibres de3 Nations Unies". 

Le Professeur CASSIN (France) est hostile à l'anondonent australien. 

La Connission, dit-il, n'a pas à transaettro les conaunications reçues à 

d'autres personnes quo les Menbres de la Connission. En le faisant, la 

Cornl3Bion se chargerait de responsabilités qui ne sont pas les siennes. 

M. EBEID (Egypte) ajoute que la Connission est lo 3oul crgani3ne ap

proprié pour recevoir de3 comunicatione relatives aux droits do l'nonne. 

Décision : La proposition du représentant do l'Australie, en vue de 

l'anondenent dos alinéas (b) et (c) est rojetée par 6 voix contre 3» 

M. BAUTISTA (Eépubliquo des philippines) rappelle que le télégranne 

du Général Ronulo dont 11 a donné lecture, avait pour souci d'assurer la 

protection des auteurs de connunicationa. Il propose, en conséquence, 

l'anondenent suivant à l'alinéa (b) t "Cette liste confldontiello, QVOCX 

Indication do son contenu, sera connuniquée aux Menbres de la Coonisaion, 

aĵ js que 1* identité dos auteurs de connunicationo soit divulguée" (This 

confidential list and contents thereof will bo furnished to the nonbers 

of tho Coanisslon without divulging the identity of the authors). 

M. MALIK (Liban) appuie l'anendenont philippin lequel, dit-il, donne 

tout son sens au not "confidentielle", ot ne fera qu'entériner la pratique 

actuelle du Secrétariat. 

Le professeur CAS5IH (France) ajoute quo cot anondonent protégera 

les auteurs de communications des indiscrétions, fût-ce par négarde, de 

lu Presse. 
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Décision : L'amendement du représentant des Philippines e3t adopté 

par 5 voix contre 2. 

Décisions •: L'ensemble du paragraphe 5, amendé comme ci-dessus est 

adopté par 8 voix contre 2. 

L'enaeoble du rapport du Sous-comité chargé d'étudier l'utilisation 

des communications, est adopté par 9 voix contre J. 

2. Discussion du proJot de rapport : de la Commission des 

Droits de -l'Home au Conseil économique et social -

(Document E/CN.l»/l9). 

La • PRESIDEME invité les membres de la Connission-à présenter leurs 

propositions d'amendements au texto à mesure que le Rapporteur,'M. Malik 

(Liban), lira le docunent. 

'M- paragraphe 2, Chapitre I, la Connission, sur proposition de 

M. Chang (Chine) décide de suppriner à la deuxième ligne le mot "rempla

çants" et, à la dernière ligne, d'écrire "représenté" au lieu de "remplacé". 

Elle décide en outre, à la âencie de M. TEPLIAKOV (Union des Répu

bliques socialistes soviétiques), en ce qui concerne los cinquième et 

sixième lignes du nome paragraphe, relatant l'absence du représentant de 

la République socialiste soviétique d'Ukraine, d'insérer le non do ce 

dernier t M. Stadnik, et d'ajouter "pour cause de maladie" après les nota 

"n'était pas présent". 

Répondant à une remarque faite par M. HODGSON (Australie), la PRESI

DENTE explique que le représentant de la République socialiste soviétique 

de Biélorussie avait été délégué seulement en qualité d'observateur et 

que l'on n'a jaunis reçu aucun titre établissant sa qualité do membre de 

la Côon.lssion, Elle ajoute qu'en ce qui concerne le représentant de 

la République socialiste soviétique d'Ukraine, on a reçu un télégramme 

de M. ManuilsKy, le Ministre des affaires étrangères, annonçant qu'il a 

désigné un représentant provisoire pour remplacer M. Stadnik lors de la 
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session suivante de la Commission des Droits de l'Homme. Elle fait observer 

que cette nomination n'affecte en rien la prosente session. 

M. ŒEPLIAEOV (Union de3 Républiques socialistes soviétiques) précise 

que M. Stadnik, gui fut "blessé d'un coup de feu durant l'Assemblée générale, 

espère pouvoir être en mesure de reprendre ses fonctions d'un jour à l'autre. 

Au paî-agraphe 7 , la Commission décide de remplacer, sur proposition 

de M. LEBEAIT (Belgique), la référence "Document E/33/Kev.l" qui est erronée 

par.la référence "Document E/CN.k/WJ" et d'ajouter, sur proposition du 

Rapporteur,. Ie not.."provisoire" à la suite .du mot "règlement", à la deuxième 

ligne. 

A l'unanimitéj la Commission adopte "l'ensemble du Chapitre'I. 

La discussion des Chapitres suivants-est ajournée. 

3. Discussion sur le choix de la date et de l'heure 

auxquelles sera tenue la vingt et unième séance. 

La PRESIDENTE annonce que le Secrétariat a fait savoir qu'il ne peut 

assurer ses services techniques le samedi et que, d'autre part, il ne lui 

serait pas facile do fournir les services nécessaires à une 3éonce de la 

Connission dos Droits do l'Homme qui se tiendrait le lundi 10 février, ce 

jour là étant déjà- particulièrement chargé. 

A la 3uite d'une discussion prolongée, la Commission prie M. Stançzyk 

de cunsulter avec le Secrétaire génér .1 sur la possibilité d'assurer ex

ceptionnellement les services techniques de conférence le lendemain, samedi 

8 février. 

M. PELT (Secrétaire général-adjoint chargé don services généraux et 

des conférences) venu parler au non du Secrétaire général, expliquo gue le 

Secrétariat no pourra assurer SUS services à la Commission des Droits de 

l'Honne le saaedl 8 février $ 1°) parce que 1'Assemblée a établi dans le 

Bèglenent du Personnel quo lo samedi n^eat pas un jour ouvrable,; 2a) parce 

que l'Aseonblue a décidé que les membres du personnel qui seraient appelés, 



.C/LN,4/—-it-,20 
French 
F.ipe 9 

par 3uite de circonstances exceptionnelles, à travailler un samedi, de

vraient être rémunères selon le tarif des heures supplémentaires, à 

savoir 150 pour cent du tarif normal; 3°) parce que le3 crédits votés par 

l'Assemblée pour couvrir les dépenses occasionnées par la rémunération 

d'heures supplémentaires sont si limités quo le travail du samedi doit 

être réservé à des circonstances tout à fait exceptionnelles. Or, la 

Commiseion dos Droits de l'Homme a déjà "bénéficié d'une telle exception 

ls semaine précédente et 11 00 trov.vj toujours d'autres Commissions qui 

invoquent aussi des cas exceptionnols. 

Il Bouligno en outre la nécessite* de ne pas épuiser les crédits ré

servés au paleaont dos heures supplémentaires avant la session do l'A3-

aesjbCLée générale, qui est Incontestablement l'époque de l'année où l'on 

a le plus besoin de recourir à ce système des heures supplémentaires. 

Il rappelle enfin que le "budget est Insuffisant, d'une manière géné

rale ; il correspond en effet appr-xinativement au programme de travail 

tel qu'il existait au début de la première session, au cours de laquelle 

l'Assemblée elle-même a fixé pour 19^7 un programme beaucoup plus chargé 

que celui do 19^6. 

Sur une suggestion de la PRESIDENTE, M. PELT (Secrétaire général-

adjoint) fait obsorvor que la Commission ne pourrait pas continuer à 

siéger après 18 heures, oar cola comporterait également le paiement 

d'heures supplémentaires au personnel assurant los services techniques 

de la séance. 

M. LEHE.JJ (Belgique) et M. CASSIN (France) appuient les explications 

de M. Pelt, et la Connlssion décide d'ajourner la séance au lundi 10 fé

vrier à 10 heures» 

La séance est levée à 17 h. ko. 




